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Édito  
 

Chère Madame, 

Cher Monsieur, 

Le monde change. Nous devons adapter en urgence nos moyens de déplacements.  

La Métropole Rouen Normandie prend sa part en investissant massivement pour des mobilités décarbonées : 

transports en commun massifiés et à faibles émissions, gratuité le samedi, covoiturage, transition vers les 

mobilités électriques, parkings-ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǇƻǳǊΧ ƭŜ ǾŞƭƻ Η bƻǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

vision est cohérente : proposer à chaque habitant la solution de mobilité qui lui convient le mieux, sans aucune 

ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΦ 

bƻǳǎ ŀŘƻǇǘƻƴǎ ŎŜ ƧƻǳǊ ǳƴ tƭŀƴ ǾŞƭƻ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƛŎƛ Ł н035 et en lien 

ŀǾŜŎ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ р҈ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ǾŞƭƻ ŘΩƛŎƛ нлор Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

Métropole, 7҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ wƻǳŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ Ŝǘ мн҈ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville de Rouen. 

[Ŝ tƭŀƴ ǾŞƭƻ Ŝǎǘ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴǎ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŃǘƛǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎΦ  

bƻǳǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭƻƴǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řǳ ǘerritoire en pistes cyclables sécurisées, au 

développement de services publics pour rendre la vie à vélo plus facile et plus inclusive et à la massification 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǾŞƭƻΦ  

Pour le maillage en pistes cyclables, nous développons le Réseau Express Vélo (REV), avec la création de 75 km 

ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнс Ŝǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ƪƳ ǇƻǳǊ ƭŜ wŞǎŜŀǳ LƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŞ ±Şƭƻ όwL±ύΦ tƻǳǊ ƭŜ ǾŞƭƻ ŘŜ 

ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ł ±Şƭƻ ǎŜǊŀ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘŜ пнƪƳΣ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜΦ !ƛƴǎƛΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2035, la Métropole Rouen Normandie vise un réseau cyclable structurant de 450 km.   

LOVÉLO est par ailleurs une des belles réussites du mandat. Il comprend désormais trois services publics sous 

une même bannière : location de vélo longue durée à tarification solidaire, location libre-service dans diverses 

communes de la Métropole, stationnement sécurisé. Nous observons déjà les Lovélos couleur framboisine se 

multiplier partout, quelle fierté !  

Le Plan vélo intègre par ailleurs nos ambitions en matière de soutien au changement des pratiques : actions 

ŎƛōƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞes du territoire, dont le travail est 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩŀŎƘŀǘΧ  

La Métropole souhaite répondre aux grands eƴƧŜǳȄ Řǳ ǎƛŝŎƭŜΦ {ƻǳǘŜƴƻƴǎ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻΣ ǇŀǊǘƻǳǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ Η  

Chaleureusement à vous,  

 

Nicolas Mayer-Rossignol Cyrille Moreau Juliette Biville 

Président de la  

Métropole Rouen Normandie 

Vice-Président de la Métropole Rouen 

Normandie en charge des transports, des 

mobilités d'avenir et des modes actifs de 

déplacement. 

Conseillère Métropolitaine 

déléguée aux modes actifs de 

déplacement 
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 DES MOBILITES ACTIVES AU PLAN VELO 
1.1 |  Les mobilités actives , cɍest quoi ? 
tƻǳǊ ōƛŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŎŜ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǾŞƭƻΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ définir ce que sont les 

mobilités actives. 

Les mobilités actives  (article L1271 -1 du Code des Transports ), principalement la marche et le vélo, 

sont l'ensemble des modes de déplacement pour lesquels la force motrice humaine est nécessaire, avec 

ou sans assistance motorisée. Elles contribuent à satisfaire les besoins de tout usager de se déplacer dans 

des conditions économiques, sociales et environnementales les plus avantageuses, dans une logique de 

prévention et de santé publique.  

Cette thématique Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ plus ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ŞǾŝƴŜƳŜnts sanitaires ayant permis le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ cyclables provisoires dont certains sont 

pérennisés. 

Ces modes de déplacement tendent ces dernières années Ł ǎΩŞƭŜǾŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ comme des solutions 

alternatives ou complémentaires aux déplacements motorisés. Les raisons sont diverses : aspect 

écologique, social, économique, pratique, rapide , ludique , sportif et sanitaire . [ΩŜƴǉǳşǘŜ 

Ménage et Déplacement (EMD) de 2017 réalisée sur le territoire de la Métropole met en évidence que 

56 % des déplacements des habitants font moins de 3 km  (46 % moins de 2km ) et que 40% 

de  ces  déplacements sont réalisés  en voiture  et 50% à pied . Aussi, il existe un réel potentiel 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǾŞƭƻ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ ǉǳƛ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

données reste encore faible avec environ 1 à 2 %  des déplacements dans la Métropole Rouen Normandie 

(Enquête ménages -déplacements, 2017,  Métropole Rouen Normandie ). 

Pour accompagner le développement des mobilités actives, il est nécessaire de mettre en place un 

ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ que le plan vélo , jugé prioritaire, 

constitue le premier pilier dΩǳƴ ŦǳǘǳǊ schéma directeur des mobilités actives.  

1.2 |  Un territoire en évolution  
En près de 30 ans, notre territoire a considérablement évolué passant de 45 communes agglomérées 

autour de Rouen (Communauté de l'Agglomération Rouennaise ς C.A.R.) à un territoire de 71 

commune s , fusion de 4 structures intercommunales en 2015 :  

¶ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜ όпр ŎƻƳƳǳƴŜǎύ Τ 

¶ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƭōŜǳŦ όмл ŎƻƳƳǳƴŜǎύ Τ 

¶ La communauté de communes Seine-Austreberthe (14 communes) ; 

¶ La communauté de communes du Trait-Yainville (2 communes). 

Par cette ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻǳŎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ au sein de la Métropole pour 

devenir à terme une part intégrante des politiques mobilité Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire.  
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1.3 |  Le vélo au sein dɍun contexte règlementaire plus global  
La politique cyclable au sein du territoire ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Ł ƭŀ politique et à la réglementation régionale et 

nationale.  

AU NIVEAU REGIONAL 
LΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ a vocation à rappeler les interactions entre les principaux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

régissant le territoire régional et métropolitain.  

Liens de cohérence et de compatibilité entre les différents documents cadres (source : Diag-PCAET-MRN-juin2017) 
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AU NIVEAU NATIONAL 
Depuis le Code de la route, les différents textes de lois ƴΩont eu de cesse ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ le 

traitement des mobilités actives dont les politiques cyclables avec un objectif de мн҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŘŜ la 

part modale (Stratégie nationale bas-carbone). 
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1.4 |  Le plan vélo, pour quo i, pour qui ?  

LE VELO, DES BENEFICES A PLUSIEURS NIVEAUX 
 

Le Vélo, un mode SAIN  

¶ [Ŝ ǾŞƭƻ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ permet de se constituer un capital santé. 

¶ « /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛŘŞŜǎ ǊŜœǳŜǎΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ǾŞƭƻ Ŝǎǘ ŘŜǳȄ Ł ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳΩŜƴ ǾƻƛǘǳǊŜ 

pour certains polluants (ex : monoxyde de carbone : 5,9 mg/m3 à vélo, contre 14,1 en voiture), compensant ainsi 

ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ όŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜύ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǊƻƴ нΣр Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉue 

celui des automobilistes » (ADEME, 2022 ). 

 

Le Vélo, un mode APAISÉ  

¶ [ΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ Ŝǎǘ ŀƭƭŞƎŞŜΣ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƻǳŎŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ 

Avec des espaces adaptés, les différents modes actifs (vélos, piétons, trottinettes, etc.) retrouvent un 

cadre de vie. 

¶ Les rues sont moins encombrées. 

 

Le Vélo, un mode PERFORMANT  

¶ « Sur un parcours de cinq kilomètres, le vélo est plus rapide que la voiture (15 km/h en 

ǾƛƭƭŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭƛǎǘŜΣ ŎƻƴǘǊŜ мп ƪƳκƘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜύ » (ADEME, 2022 ).  

¶ Les déplacements sont plus fiables non soumis aux congestions automobiles. 

 

Le Välo, un mode RESPECTUEUX DE LɍENVIRONNEMENT 

¶ Les déplacements à vélo contribuent à la diminution des émissions de gaz à effet 

de serre (GES). /ΩŜǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ solutions mise en avant dans le 6ème rapport de synthèse du 

6ème ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ DL9/Σ 

¶ [ΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩǳƴ ŎȅŎƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł ннƎ/hнŜκƪƳ όŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎύ Ŝǘ 

21gCO2e/km (mécaniques) contre 271gCO2e/km pour un passager en voiture et 

101gCO2/km pour un passager en bus (European Cyclistsɍ Federation, 2016). 

 

Le Vélo, un mode ÉCONOMIQUE  

¶ [Ŝ ŎƻǶǘ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǾŞƭƻ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ у҈ Ŝǘ мл҈ Řǳ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ 

(Cocyclette, 2022 ) 

¶ Lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řes infrastructures dédiées à la pratique du vélo sont moins 

onéreuses dans le temps que celles des autres modes de transport roulant 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǾŞƭƻ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 

celle du vélo (pièces détachées, assemblage, vente, services, etc.) 

¶ Les vélos ǎŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 

privatif que public. 

 

Le Vélo, un mode «  LOCAVORE  »  

¶ Les déplacements sont courts, les achats sont donc de proximité. Le vélo favorise le commerce local avec des 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ Ł ŘŞǇŜƴǎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ όнпϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎȅŎƭƛǎǘŜ Ŝǘ нмϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ). 

[ŀ ƳŀǊŎƘŜ ǊŜǎǘŜ ƭŜ ƳƻŘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭǳŎǊŀǘƛŦ ŀǾŜŎ плϵ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜ όRapport n°4841, ADEME ). 
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UNE FORTE ATTENTE DES USAGERS 
5ǳǊŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύΣ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ wƻǳŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ 

a mené une concertation auprès du public à travers une carte participative en ligne sur le site « plu-

metropole-rouen-normandie.fr » όƭƛŜƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŀŎǘƛŦύ. 

 

1 089 contributions  sur le vélo ont été recensées et  localisées . Plusieurs sujets ont été identifiés :  

¶ Aménagements dédiés (385 contributions) et entretien (91 contributions), 

¶ Réglementation (185 contributions), 

¶ Points noirs (159 contributions), 

> Stationnement (72 contributions),  

> Signalisation (57 contributions), 

> Services (20 contributions).  

Ces contributions permettent une hiérarchisation des attentes des usagers et citoyens autour de la pratique 

du vélo, essentiellement liŞŜǎ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ 

usagers de Rouen et sa première couronne se sont exprimés. Cette différence de participation est corrélée 

aux disparités territoriales dans la pratique du vélo.  

Carte participative « Où et comment rendre plus facile la pratique du vélo ? » (Source : plu-metropole-rouen-normandie.fr) 
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En 2021, le baromètre des villes cyclables piloté par la Fédération des Usagers de la Bicyclette 

(FUB)  ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻƛǊǎ ǎǳǊ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ 

attentes des usagers ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻpole. 

 

1.5 |  Pourquoi réaliser un plan vélo  ? 
La Métropole entreprend de formaliser ses engagements passés, présents et futurs en rédigeant un plan 

vélo afin quΩƛƭ ǘrouve sa juste place  sur le territoire. Cette stratégie constitue la première brique  de la 

nouvelle stratégie métropolitaine des  « mobilités actives  »  ǉǳƛ ŞǾƻƭǳŜǊŀΣ ǎΩŀŦŦƛǊƳŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ 

temps ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ, pour renforcer la qualité de vie, et par 

ǊƛŎƻŎƘŜǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ wƻǳŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ  

Définie collectivement, la politique en faveur des mobilités cyclables ǊŜǇƻǎŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǎǳǊ ǳƴŜ 

acculturation collective  autour de ce mode de déplacement, un e offre de service  plus qualitati ve  

et favorable aux déplacements de proximité  et une grande trame cyclable  maillant et reliant les 

centralités du territoire en toute sécurité. 

Pour apaiser et adapter les espaces publics aux usages et usagers, il convient de sécuriser les déplacements 

pour une meilleure appropriation et qualité des espaces avec notamment ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩun réseau 

fiable et connecté. 

[Ωensemble du territoire est intégré à la stratégie du plan vélo. Les espaces urbains , péri - urbain s  et 

rur aux  bénéficient des mêmes ambitions. Même si le vélo est encore peu courant dans certains territoires 

ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊǳǊŀǳȄ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ, le potentiel  existe et doit être soutenu.  

Ainsi, le plan vélo décline un ensemble de mesures à ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƛŎƛ Ł нло5, en lien avec le Plan des 

Mobilités, en faveur des aménagements cyclables, des services dédiés à la pratique du vélo et de ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

et de la promotion à la mobilité cyclable. [Ŝ Ǉƭŀƴ ǾŞƭƻ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩatteindre lɍobjectif de 5 % de s  

déplacements à  välo dɍici 2035 Û lɍächelle de la Mätropole, et 7% à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ wƻǳŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ 

première couronne.  

Pour atteindre cet objectif, la Métropole apporte ǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мрaϵ/an entre 2021 

et 2026, soit 3лϵκƘŀōƛǘŀƴǘκŀƴΦ La Métropole répondra aux appels à projets nationaux pour compléter ces 

crédits. Les travaux dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ consistent en la création de chaussées cyclables, mais pas 

uniquement. En effet, ces chantiers incluent généralement des réfections de réseaux de fluides (eau, gaz 

et électricité) et une mise à niveau des équipements de circulation (feux, signalétique, etc.). Le coût moyen 

ŘϥǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ Ŝǎǘ ŘϥŜƴǾƛǊƻƴ нлл ллл ϵ ǇŀǊ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜΦ 
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 UN plan vélo, de MULTIPLES actions 
[ŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǾŞƭƻ ǇŀǎǎŜ Ǉŀr une réflexion stratégique globale. Au-ŘŜƭŁ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝǘ 

Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƳŀƛƭƭŞ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŎƻƴǘƛƴǳǎΣ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ 

prévoir des équipements, services et outils de mobilités. Il est en effet nécessaire de sensibiliser et 

accompagner les usagers pour encourager le report modal ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǾŞƭƻ. 

Ces ambitions se traduisent tout naturellement en 4  piliers  qui regroupent des mesures permettant de 

répondre aux principaux besoins des usagers du vélo et encourager leur développement. 

 

  

Pilier 2  | Un large territoire cyclable  

Aménagements cyclables  

Mesure 1 : Développer un réseau cyclable structurant et 

hiérarchisé 

Mesure 2 : Choisir des aménagements suivant le réseau 

cyclable 

Mesure 3 : Concevoir des aménagements cyclables 

réglementaires et sécurisés 

1 

3 

2 

4 

Pilier 3  | Des services pour 

encourager la pratique du vélo  

Services de location  

Mesure 1 : Créer un service de location de vélos 

Mesure 2 :  Développer des solutions de 

stationnement vélos 

Mesure 3 :  Proposer une offre de vélos en libre-

service  

Pilier 4  |  Des mesures  

dɍaccompagnement Û la pratique du 

vélo  

Changement des comportements  

Mesure 1 : CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ 

Mesure 2 : Soutenir les associations locales assurant la 

promotion du vélo 

Mesure 3 : Favoriser les changements de comportement 

Mesure 4 : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ 

Pilier 1  | Concertation et évaluation  

Outils de concertation, de suivi et 

dɍävaluation 

Mesure 1 : Mettre en place une gouvernance partagée 

Mesure 2 : Suivre et évaluer le plan vélo 

Mesure 3 : Renforcer les comptages vélos 

Mesure 4 : Créer des outils de suivi des points noirs et 

signalements 
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Pilier 1 |  Concertation e t évaluation  
 

Le plan vélo est un document stratégique prospectif. Ses actions s'inscrivent dans une logique de 

concertation citoyenne et dɍävaluation. [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾŞƭƻ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

plus collective, sans craindre de ŎƻƳƳŜǘǘǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎΣ ŎƻǊƻƭƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊΣ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ mode participatif à 

vocation à inscrire les acteurs locaux (communes, autres collectivités locales, servicŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat, 

partenaires parapublics et privés), les associations des usagers du vélo et les citoyens dans les prises de 

décision. Lɍambition du plan välo est de coconstruire  les actions d u plan vélo . 

 

 Mettre en place une gouvernance partagée 

Le plan vélo est administré par le  Comité de pilotage  (COPIL) dont la mission est la validation et 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des piliers du plan vélo et la validation des objectifs à atteindre. Son animation est confiée 

au Président de la Métropole et aux élus en charge de la politique mobilité. Les services techniques, 

présents au COPIL, sont en charge de la présentation, ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des actions 

du plan vélo. [Ŝ Ǉƭŀƴ ǾŞƭƻ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ Ǝrands projets. Il fixe ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

ǇǊƻƧŜǘ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǾŞƭƻΦ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ mesures du plan vélo fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ préalable. Pour ce faire, la 

Métropole ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur le Comitä dɍengagement composé des élus locaux, des associations 

ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǾŞƭƻ Ŝǘ des techniciens de la Métropole. Cette instance a vocation à proposer les différents 

paramètres des mesures du plan vélo. Pour ce faire, les membres doivent disposer dans un délai 

raisonnable des documents techniques et des scénarios de validation. 

Le schéma de concertation pour les aménagements cyclables est le suivant :  
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Le /ƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǘƻǳǘ Řǳ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ : démarrage et fin des travaux, 

problématiques rencontrées, etc. Le Comité est invité aux phases travaux des projets et pourra, le cas 

échéant, apporter son expertise. PƻǳǊ ƭΩapplication des articles L.228-2 et L.228-3 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ aŜǎǳǊŜ мύΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 

des aménagements cyclables quelque soit leur nature όōŀƴŘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜΣ ȊƻƴŜ олΣ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜΣ ŜǘŎΧύ. 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ la mobilité cyclable sur le territoire de la Métropole Rouen Normandie doit 

aussi se concrétiser par une mobilisation citoyenne. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭe plan vélo et les projets qui en 

découlent dont ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ Conseil de Développement Durable de la 

Métropole , et plus particulièrement du Comité des partenaires de la mobilité, et des conseils de 

quartier pour une approche plus fine des enjeux locaux. Ces derniers pourront notamment être 

sollicités lors des différentes phases dΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜΦ  

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ et de mettre à jour le plan vélo, la 

Métropole organisera des réunions annuelles ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ du plan vélo pour présenter 

le bilan de lΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ (évaluation ς Mesure 2) et les perspectives à venir.  

 

 Suivre et évaluer le plan vélo 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǾŞƭƻ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ mesurer les 

effets de la politique cyclable de la Mé tropole sur les pratiques  et les modes de 

déplacement . Avec ce cadrage, le plan vélo est un document stratégique et prospectif. Il a vocation à 

être révisé de manière pluriannuelle. 

Ainsi, la Métropole réalisera une évaluation des mesures programmées dans le plan vélo. Elle pourra 

prendre la forme de données quantitatives et qualitatives  et dɍindicateurs späcifiques tels 

que le nombre de ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ cyclables, le nombre de places de stationnement 

sécurisé, le ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ par type de service. 

Pour parfaire la démarche, des enquêtes de déplacements et de satisfaction  sont réalisées pour 

ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ, mais également pour nourrir le prochain plan vélo.  

Les indicateurs retenus dans le plan Vélo  sont aussi, à des fins de cohérence des données entre 

les documents, ceux du Plan de Mobilité (PDM) Σ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2023 par le Conseil Métropolitain. En voici la liste ci-dessous : 

    Objectifs  

Indicateurs proposés  
Echelles de 

suivi  
TO  

Cible 
2025  

Cible 
2035  

Evolution de la part modale du vélo, en 
% de la mobilité globale 

Périmètres EMD 
1% 

(2017) 
2% 

5% - MRN 
7% - Rouen et 

sa première 
couronne 

Evolution du trafic moyen recensé sur le 
réseau des compteurs vélos 
opérationnels 

MRN 
Corridor PDM 

Commune 

107 122 
(2022) 

200 000 500 000 

Evolution du nombre de compteurs 
opérationnels 

MRN  
18 

(2022) 
40 50 
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   Objectifs  

Indicateurs proposés  
Echelles de 

suivi  
TO  

Cible 
2025  

Cible 
2035  

Evolution du nombre total de passages 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
compteurs 

MRN 
Corridor PDM 

Commune 

1 982 000 
(2022) 

8 000 000 25 000 000 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴ 
déplacement en vélo 

MRN 
2,5 km 
(2017) 

3,5 km 6 km 

Evolution de la saisonnalité de la 
pratique du vélo 

MRN 0,2 0,5 1 

Evolution de la taille du réseau cyclable 
N1 

MRN  
Corridor PDM 

Commune  

43 
(2021) 

115 (2026) 200 

Evolution de la taille du réseau cyclable 
N2 

MRN 
Corridor PDM 

Commune  

10 
(2021) 

60  
(2026) 

250 

Nombre annuel de contrats actifs 
LOVELO  

MRN 
Commune 

1 000 
(2022) 

1 500 4 000 

Nombre total de locations VLS par an 
MRN 

Corridor PDM 
Commune 

150 000 
(2021 ς 
/ȅΩŎƭƛŎύ 

300 000 500 000 

Nombre de places de stationnement vélo 
via les « arceaux » implantés sur la voie 
publique (hors arceaux VLS)  

Corridor PDM 
6 800 
(2021) 

8 000 10 000 

Nombre de stationnements sécurisés 
LOVELO 

MRN  
Corridor PDM 

Commune 
287 350 800 

¢ŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ 
stationnement (A la demande, sécurités, 
P+V)  

MRN  
Corridor PDM 

Commune 
- 40% 90% 

Nombre de vélos en libre-service 
MRN 

Commune 
260 730 1070 

Taux de rotation des vélos en libre-
service 

MRN 
Commune 

1,8/j 2/j 3,5/j 

 

Ces indicateurs seront pilotés par la Direction Laboratoire Territoires et Mobilités, qui est chargée au 

sein du DŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

politiques de mobilité et des projets engagés dans ce cadre. 

 

 Renforcer les comptages vélos 

Le suivi des comptages vélos est un outil essentiel qui permet à la fois dɍävaluer la fräquentation 

des aménagements cyclables, dɍamäliorer la connaissance du territoire et dɍorienter les 

prises de décision  pour la programmation des aménagements cyclables. Le comptage des vélos 

permet de : 

> Observer la pratique du vélo et son évolution ;  

> tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ 

> Communiquer sur les usages. 
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Il existe plusieurs méthodes de comptage : ponctuel/non permanent, semi-permanent/temporaire et 

permanent. Les principaux outils mobilisables sont : 

> [Ŝǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Υ ƴŜ ǎƻƴǘ ŦƛŀōƭŜǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞdié aux vélos ; cela revient à ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ŀǳȄ ōŀƴŘŜǎ 

cyclables, voies vertes ou couloirs bus-vélo, 

> Les radars : peuvent présenter des biais pour discriminer les scooters roulant à 30 Km/h et les 

vélos (en particulier les vélos à assistance électrique) circulant à 25 km/h, 

> Les comptages vidéo Υ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦƛȄŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƳŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 

par une intelligence artificielle ou une analyse visuelle. 

> Les boucles électro-magnétiques : sont intégrées dans le sol. Compte-tenu de la faiblesse de la 

masse métallique des vélos, leur réglage les rend sensibles aux grosses masses métalliques qui 

circulent à proximité, 

> Les enquêtes : sont réalisées à minima sur les ponts de Rouen deux fois par an, mais pourront 

se dévŜƭƻǇǇŜǊ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 

En résumé, chaque outil a ses propres biais ou limitations, et rend intéressant soit un système de 

comptage permanent, soit la réalisation de comptages ponctuels. 

Combiner des dispositifs permanents et ponctuels de comptage permet aussi de maîtriser le budget 

dédié à cette mesure du plan vélo Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

A terme, la stratégie de comptage vise à :  

> 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ un point de comptage sur chaque itinéraire cyclable de niveau 1 ; 

> Réaliser plusieurs comptages ponctuels ou tournants sur une fréquence régulière et sur plusieurs 

sites ; 

> Réaliser des campagnes de comptages sur des ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ (exemples : Vallée 

Řǳ /ŀƛƭƭȅΣ 9ƭōŜǳŦΣ ǇƭŀǘŜŀǳȄ 9ǎǘ Ŝǘ bƻǊŘΣ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜΣ ƭΩŞǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ł ±ŞƭƻǎΦΦΦύ 

pour objectiver les projets en cours ou donner le « point zéro » dans la perspective des évaluations 

à conduire ultérieurement ;  

> Intégrer à ǘŜǊƳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇŜǊǾƛǎŜǳǊ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ 

et pérenne de collecte et de conservation des données ;  

> {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ł ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ totems de comptage diffusant des informations en temps 

réel auprès des cyclistes mais également des ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ et en particulier les 

automobilistes ; 

> Diffuser les données de comptage, notamment Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ haaŜw 

ou sur la plateforme open data de la Métropole. 

 

 Créer des outils de suivi des points noirs et signalements 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tƭŀƴ ±Şƭƻ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ le traitement des signalements relatifs aux 

aménagements cyclables  utilisés par les cyclistes, et de travailler à la diminution des point s 

noirs  et à leur résolution .  

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜǎ ¦ǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ .ƛŎȅŎƭŜǘǘŜ όC¦.ύ Ŝǘ ƭŜǎ 

associations locales des usagers, la Métropole Rouen Normandie ambitionne de réaliser un travail 

collaboratif avec les associations locales des usagers du vélo, autour de 2 axes :  

- [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ nouvel outil de signalements crää par lɍEtat 

et appelé « PSV76 » . Cet outil a pour principal objectif de centraliser les signalements 
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ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ŘŜǎ ŘŞŦŀǳǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭles redondances. La 
aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎΦ ¦ƴ 
ǇǊŜƳƛŜǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ puis la Métropole 
prendra en charge les signalements. 

 

- Le second concerne plus spécifiquement les points noirs des aménagements . Il concerne 

des points précis, géolocalisés, présentant un danger pour les usagers et constituant 

une zone prioritaire à aménager  (traversée de carrefour, franchissement de bordures, 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴΧ ΧύΦ Lƭ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǊǳŜ 

ƻǳ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ Řǳ w9±κwL±Φ [Ωƻǳǘƛƭ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ 

ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƎŞƻƭƻŎŀƭƛǎŞŜΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳn point noir se fera en collaboration entre 

les services de la Métropole, les élus locaux et les représentants des associations locales des 

usagers du vélo. Des réunions de suivi régulières permettront de suivre les actions menées. 
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Pilier 2 |  Aménagements cyclables , un large territoire cyclable   
 Développer un réseau cyclable structurant et hiérarchisé  

 

 

Le Réseau cyclable de la Métropole  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réseau Express Vélo (REV) :  

Itinéraires de niveau 1 (N1) 
 

Objectif  202 6  : 1 15  km dɍitinäraires 

cyclables  

¶ 40 km ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ  

¶ 75 km ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ł ŎǊŞŜǊ 
 

 

Réseau Interconnecté Vélo (RIV) : 

Itinéraires de niveau 2 (N2) 
 

Objectif  202 6  : 1 4 8  km dɍitinäraires 

cyclables  

¶ 95 km ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ  

¶ 53 km ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ł ŎǊŞŜǊ ŀǾŜŎ 

un potentiel identifié de 250km  

La Seine à Vélo 

Objectif  202 6  : 110 km  

¶ 42 km ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

¶ 68 km ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ceǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ de faisabilité, des projets 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et des décisions locales. 

Un premier état des lieux sera réalisé fin 2026 ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŘŞǇƭƻȅŜǊ 

sur la seconde période du plan vélo 2027-2035.  
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Carte évolutive et indicative  
Cette carte est amenée à évoluer dans le cadre du processus de 

concertation Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ. 
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Afin de faciliter la pratique du vélo pour le plus grand nombre et apaiser les centralités , la 

Métropole Rouen Normandie a pour ambition de créer un réseau cyclable hiérarchisé, structurant, 

direct , rapide et sécurisé  sur lɍensemble de son territoire. Il est composé dɍun réseau express 

vélo  (REV)  constituant ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ des itinéraires cyclables et un réseau interconnecté vélo (RIV)  

qui assure les liaisons vers les centralités. 

Le REV a été Ŏƻƴœǳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ-travail et domicile-études 

et des études de liaisons entre ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire métropolitain.  

¢ƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ Ŝǘ ƳŀƛƭƭŞΣ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ 

de la crise sanitaire liée à la COVID-19 sont pérennisées.  

Par ailleurs, les revêtements doivent être de bonne qualité  ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘǳǊǎ όŎǊƛǘŝǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ Řŀƴǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

subventions). 

Les itinéraires so nt identifiés  όŁ ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘŜ ƭƛƎƴŜύΣ 

jalonnés et accompagnés si nécessaire et pertinent, ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

gonflage, station de réparation, arceauxΧύΦ 

[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳn itinéraire cyclable est projetée en fonction de la largeur de la voirie, du stationnement 

voitures, des espaces verts, de la vitesse pratiquée et du trafic, du mobilier urbain, des activités riveraines, 

etc. LΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ impactent directement la typologie et le choix des aménagements 

cyclables. En fonction de ces contraintes et en appliquant les préconisations du CEREMA, la Métropole met 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜΦ  

Au-delà de ces réseaux cyclables structurants, la MétrƻǇƻƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ 

Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǳȄ ƻǳ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ ǎŜƭƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

tactique. Ils pourront évoluer vers des aménagements pérennes à la lumière des usages. 

Enfin, la MétǊƻǇƻƭŜ Şǘŀƴǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŜƭƭŜ ǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ l'article L228-2 du Code de l'Environnement modifié par la loi ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ όŘƛǘŜǎ ƭƻƛ [haύΣ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
réalisation ou de rénovation de voies urbaines : « A l'occasion des réalisations ou des rénovations des voies 
urbaines, à l'exception des autoroutes et voies rapides, doivent être mis au point des itinéraires cyclables 
pourvus d'aménagements prenant la forme de pistes, de bandes cyclables, de voies vertes, de zones de 
rencontre ou, pour les chaussées à sens unique à une seule file, de marquages au sol, en fonction des besoins 
et contraintes de la circulation. Lorsque la réalisation ou la rénovation de voie vise à créer une voie en site 
propre destinée aux transports collectifs et que l'emprise disponible est insuffisante pour permettre de 
réaliser ces aménagements, l'obligation de mettre au point un itinéraire cyclable peut être satisfaite en 
autorisant les cyclistes à emprunter cette voie, sous réserve que sa largeur permette le dépassement d'un 
cycliste dans les conditions normales de sécurité prévues au code de la route. 
Le type d'aménagement de ces itinéraires cyclables doit tenir compte des orientations du plan de mobilité, 
lorsqu'il existe ». 
 
De même, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нну-3 dudit Code précise « A l'occasion des réalisations ou des réaménagements des 
voies hors agglomération, hors autoroutes et voies rapides, le gestionnaire de la voirie évalue, en lien avec 
la ou les autorités organisatrices de la mobilité compétentes, le besoin de réalisation d'un aménagement ou 
d'un itinéraire cyclable ainsi que sa faisabilité technique et financière. Cette évaluation est rendue publique 
dès sa finalisation. En cas de besoin avéré, un aménagement ou un itinéraire cyclable est réalisé, sauf 
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impossibilité technique ou financière ώΧϐ. Pour les aménagements ou itinéraires inscrits dans l'un de ces 
plans ou schémas, le besoin est réputé avéré. Pour les réalisations ou réaménagements des voies situées 
dans une zone à faibles émissions mobilité, au sens de l'article L. 2213-4-1 du code général des collectivités 
territoriales, ainsi que des voies desservant une telle zone située à moins de cinq kilomètres du périmètre de 
celle-ci et sur le territoire de l'établissement public de coopération intercommunale dont le président a mis 
en place la zone à faibles émissions mobilité, le besoin est également réputé avéré ». 
 

  



 
 

17 
 

 LE RESEAU EXPRESS VELO (REV OU RESEAU DIT N1) 
 

A) Le Réseau Express vélo 
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DEFINITION ET OBJECTIFS (DELIBERATION DU 02/12/2021) 
Le Réseau Express Vélo (REV) est composé de 12 itinéraires  représentant un linéaire de 143 km, 

dont 41 km dɍamänagements cyclables existants.  

Les itinéraires du Réseau Express Vélo identifiés :  

1 Boulevards de Rouen (8,4 km) 

2  Saint-Pierre-lès Elbeuf ς Tourville-la-Rivière (11,7 km) 

3  La Bouille ς Rouen (20,2 km) 

4  Saint-Etienne du Rouvray ς Petit-Couronne (6,9 km) 

5  Saint-Etienne du Rouvray ς Rouen (5,5 km) 

6  Oissel ς Rouen (12 km) 

7  Tourville-la-Rivière ς Rouen (14,1 km) 

8 La Neuville-Chant-ŘΩhƛǎŜƭ ς Bonsecours ς Saint-Léger-du-Bourg Denis (14,3 km) 

9  Canteleu ς Saint-Léger-du-Bourg-Denis (11,5 km) 

10  Maromme ς Rouen (12,8 km) 

11  Le Trait ς Saint-Paër (15,9 km) 

12  Malaunay ς Rouen (9,4 km)  

 

Les itinéraires de ce Réseau Express Vélo répondent Ł ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΣ ŘŜǎ ζ Ǿélotaffeurs » (personnes 

réalisant leurs déplacements domicile-travail à vélo) aux familles désireuses de circuler en toute sécurité. À 

ce titre, ils doivent respecter 3 grands principes :  

¶ Efficacité  & confort  : les trajets doivent être directs, le revêtement de bonne qualité et confortable 

et les dépassements entre cyclistes aisés afin de permettre des circulations rapides. 

¶ Sécurité  : les aménagements doivent être majoritairement Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire isolés de la 

circulation et des flux piétons, et une grande attention doit être apportée aux traitements des 

ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

¶ Cohérence & attractivité  : il sera recherché une homogénéité des aménagements, en conciliant 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎΣ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŀƎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŘƻƴƴŜǊ 

une identité visuelle propre. 

 

CALENDRIER, PROGRAMMATIONS ET COUTS 
Pour les aménagements cyclables à réaliser, une programmation a été définie sur la période 2021-2026 à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ όǘǊŀŦƛŎΣ ǾƛǘŜǎǎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜύΣ ŘŜǎ 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt dédié, des discontinuités à 

résoudre et des « coups partis ». La programmation prévoit le phasage suivant (hors itinéraire n°12) :  

¶ 6  km  sur la période 2021-2022 

¶ 2 6  km  sur la période 2023-2024 

¶ 42  km  sur la période 2025-2026 

¶ 17 km sur la période 2027-2028 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Réseau Express Vélo fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ 

ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜments à créer du Réseau Express Vélo représente un coût total 

ävaluä Û 55 000 000 ɶ TTC, hors itinäraire 12 Řƻƴǘ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ
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 LE RESEAU INTERCONNECTE VELO (RIV OU RESEAU DIT N2)

B) B) Le Réseau Interconnecté Vélo 

Carte évolutive et indicative  
Cette carte est amenée à évoluer dans le cadre du processus de 

concertation Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ. 
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DEFINITION ET OBJECTIFS (DELIBERATION DU 02/12/2021) 
Le Réseau Express Vélo trace un maillage cyclable primaire, permettant des déplacements rapides et 

ǎŞŎǳǊƛǎŞǎΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƻǳǊ şǘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

ŘΩȅ ŀŘƧƻƛƴŘǊŜ ǳƴ maillage secondaire permettant de le relier aux principales centralités des 71 communes 

de la Métropole. Ce réseau secondaire est appelé Réseau Interconnecté Vélo (RIV) . Les premières 

ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ un linéaire de 63 km  réalisable à moyen terme . 

Les itinéraires du Réseau Interconnecté Vélo identifiés : 

Un premier travail de définition des axes du territoire sur leǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΦ 

Cette réflexion ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŀƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŜƴŀƛǘ 

ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎΦ  

Dans un second temps, ce travail a été complété par une première étude de faisabilité des aménagements. 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎΣ 

vis-à-vis de la conception des rues de notre territoire :  

¶ Seuls 5% des itinéraires identifiés apparaissent comme facilement réalisables ; 

¶ нл҈ ƳƻȅŜƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ όƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀƛǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƛƳǇŀŎǘ 

faible/moyen sur la vie locale) 

¶ 75% difficilement réalisables sans un impact fort sur la vie locale (diminution du trafic sur des axes de 

ǘǊŀƴǎƛǘ ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ŀǇŀƛǎŞŜǎ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΣ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Χύ 

Un travail a dès lors été engagé avec les communes pour définir les paramètres sur lesquels il est possible de 

travailler, axe par axe. Ce travail est ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ et ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ futurs linéaires cyclables 

du Réseau Interconnecté Vélo. 

 

Les objectifs du Réseau Interconnecté Vélo sont :  

¶ Assurer la liaison des itinéraires cyclables entre le Réseau Express Vélo - les centralités - les équipements 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ; 

¶ Assurer une continuité des itinéraires cyclables secondaires ; 

¶ Sécuriser les déplacements par des aménagements cyclables réglementaires et lisibles. 

 

CALENDRIER, PROGRAMMATIONS ET COUTS 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Réseau Interconnecté Vélo est  financée au titre de la politique mobilité 

cyclable par des investissements alloués lors des votes des exercices budgétaires  concernant 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ōǳǎκǾŞƭƻΦ 

Pour les autres aménagements (zone 30, vélorue, zone de rencontre, etc .) de type voirie, ils sont 

financés par les pôles de proximité dans le cadre de leurs travaux courants de voirie.

¶ Pôle Austreberthe-Cailly : 7 km 

¶ Pôle Plateaux-Robec : 22,2 km 

¶ Pôle Val de Seine : 14,4 km 

¶ Pôle Seine-Sud : 11,1 km 
¶ Pôle Rouen : 8,6 km. 
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 ςςCAS PARTICULIER DE LA SEINE A VELO 

C) Cas particulier 

de la Seine à Vélo 
C) La Seine à 

Vélo 
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DEFINITION ET OBJECTIFS (DELIBERATION DU 02/12/2021) 
La Seine à vélo est née en 2015 , de la volonté des collectivités normandes et franciliennes bordant 
ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜΣ Ŝntre Paris et la mer. À terme, cet 
aménagement, inscrit au Schéma National des Véloroutes et Voies Vertes offrira plus de 500 km 

dɍitinäraires entre Paris, Le Havre et Deauville. La Seine à vélo permettra à ses utilisateurs de 
traverser en toute tranquillité des sites très emblématiques du patrimoine naturel, architectural, 
culturel et industriel français à la renommée internationale. Elle entend ainsi contribuer au 
rayonnement touristique de la Vallée de la Seine et à son développement économique.  
 
La Seine à vélo traverse 130 communes et rassemble 18 collectivités  territoriales réunies 
ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ /ƻƳƛǘŞ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜΦ tŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ лу ŦŞǾǊƛŜǊ нлмтΣ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ wƻǳŜƴ 
bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀ ǎƛƎƴŞ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ±ŞƭƻǊƻǳǘŜ de la Seine visant à reconnaître 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ Ŝǘ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ 
ŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  
 
Sur le territoire de la Métropole Rouen Normandie , la Seine à Vélo traverse 27 

communes  du bord de Seine  ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 110 kilomètres  de Saint-Pierre-lès-Elbeuf 
au Trait, dont 82 ƪƳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ 28 km pour la boucle locale entre Duclair et Jumièges 
Ǿƛŀ ƭŜ ōŀŎ ŘΩ¸ǾƛƭƭŜΦ 5Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ 
la boucle de Roumare (2016), la voie verte Duclair-[Ŝ ¢Ǌŀƛǘ όнлмфύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ 
όнлмуύ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Seine à Vélo. Au total, 42 km ont déjà été réalisés  - 6 km entre Saint-Pierre lès-Elbeuf et Orival, 26 
km entre Belbeuf et Sahurs, 10 km entre Duclair et Le Trait) et 68 km restent à aménager .  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ł ±Şƭƻ Ŝǎǘ ǘǊƛǇƭŜ : 
¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ;  

¶ Permettre de découvrir des patrimoines naturels, culturels et industriels ;  

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 
Afin de sécuriser les déplacements des usagers sur la Seine à vélo, la Métropole Rouen Normandie 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ ǇŀǊǘƻǳǘ ƻǴ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ 
ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ [ŀ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎement privilégié. Conformément au cahier des 
charges national véloroutes et voies vertes, les caractéristiques techniques à rechercher pour les 
aménagements de la Seine à Vélo sont les suivantes :  

> Largeur minimum de 3 mètres ;  

> Implantation de dispositifs empêchant les véhicules motorisés de pénétrer sur la voie verte ;  

> 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ лΣрлƳ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ; 

> Revêtement permettant aux usagers de rouler en toute sécurité même en cas de pluie 

ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ;  

> Sécurisation des traversées ;  

> LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǘȅǇŜ 5± (directionnelle vélo).  

 
Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ au plus près de la 
Seine lorsque cela est possible.  
Ces aménagements sont ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘΩŀǊǊşǘǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ selon la situation 
géographique, la fréquentation et les usages recherchés. On distingue ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀǊǊşǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
implantées tous les 20 à 30 km, des aires secondaires à implanter tous les 10 à 15 km et des haltes de 
ǊŜǇƻǎΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : tables et bancs, stationnement 
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ŘŜ ŎƻǳǊǘŜ ƻǳ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜΣ ŎƻǊōŜƛƭƭŜǎΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻ-réparation et 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ±!9Σ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΧ 
 

CALENDRIER, PROGRAMMATIONS ET COUTS 
Le tracé de la Seine à Vélo traverse de nombreux sites à forts enjeux environnementaux  
ό½bL9CCΣ bŀǘǳǊŀ нллΣ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Historique et programmation 

¶ Avril 2019  : choix du tracé par les élus. 

¶ Été Ɉ Automne  2020  Υ ƧŀƭƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΦ 

¶ Janvier 2021  Υ 5ŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

¶ Avril 2021  Υ [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜΦ 

¶ Octobre 2021  : Lancement des études réglementaires et environnementales. 

 
Calendrier des études et des travaux 

¶ 2022  : Diagnostic environnementaux et Avant-Projet. 

¶ 2023  Υ ;ǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ twhW9¢ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 

¶ 2024  Υ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

¶ 2025  : démarrage des travaux des autres secteurs. 

 
Coûts estimatifs :  

¶ Études  Υ мΣнaϵ I¢ 

¶ Travaux  Υ мнΣо aϵ IΦ¢Φ  
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 Choisir des aménagements suivant le réseau cyclable 

¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŀŎŎordement et des carrefours. Chaque 

étude doit intégrer ces ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řŝǎ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ. Des dérogations, 

concernant les éléments cités ci-dessous pourront être établies suivant les contraintes du projet et sur validation Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

  Réseau Express vélo (REV/Niveau 1) Réseau interconnecté vélo (RIV/Niveau 2) Autres réseaux (Niveau 3) 

 Aménagements 
autorisés 

Priorité Détails Priorité Détails 

Définir les objectifs 
attendus de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜ 
selon la logique établie 

par le CEREMA (voir 
tableau, Vélos et voitures 
: séparation ou mixité, les 
clés pour choisir, 2020, 
CEREMA) et dans un 

objectif de sécurisation 
des cyclistes : Quel trafic 
routier souhaité à court 
et long terme ? Quelle 

vitesse appliquée ? Quel 
trafic vélos souhaité ? 

 

Pistes cyclables 1 
Pistes 

unidirectionnelles 
bilatérales en priorité 

Unidir. : 2 m min. 
Bidir. : 3m min. 

1 
Pistes unidirectionnelles 

bilatérales en priorité 

Unidir. : 2 m min. 
(Ponctuellement 1.5m*) 

Bidir. : 3 m min.  
(Ponctuellement 2.5m*) 

 Voies Vertes 2 

Sur dérogation et 
validation des élus 

3.30 m min. (marquage inclus) 2 

Sur dérogation et validation des 
élus 

3.30 m min. (marquage inclus) 

 Couloir Bus/Vélo 3 

3m min. si couloir ouvert 
4.5m min. si couloir fermé 

unidirectionnel 
6.3m min. si couloir fermé 

bidirectionnel 

3 

3m min. si couloir ouvert 
4.5m min. si couloir fermé 

unidirectionnel 
6.3m min. si couloir fermé 

bidirectionnel 

 Vélorue 

{ŜǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜs 
avérées όƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜύ ƻǳ Ŝƴ 

jonction de deux aménagements. 

4 

{ŜǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜs 
avérées όƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜύ ƻǳ Ŝƴ 

jonction de deux aménagements. 

 Zone de rencontre 

Non considérés 
comme 

aménagements 
cyclables en cas 
de rénovation 
de voirie (loi 

LOM) 

Zone 30 

Chaussée à voie 
centrale banalisée 

(CVCB) 

Aire piétonne 

 

Bandes cyclables 

Uniquement en amorce sur 
quelques mètres, pour maintenir 

une continuité entre 2 
aménagements ou pour une 

traversée de carrefour 

1.5m 
(Ponctuellement 1m) 

Uniquement en amorce sur 
quelques mètres, pour 

maintenir une continuité entre 
2 aménagements ou pour une 
traversée de carrefour ou dans 

les centralités 

1.5m 
(Ponctuellement 1m) 

 * Hors recommandations CEREMA 
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Pour les aménagements de Niveau 3 (tout aménagement hors REV et RIV)Σ ŀǳŎǳƴ ƴΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

banniΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ 

le CEREMA (tableau ci-contre) et dans un objectif de sécurisation des cyclistes : quel trafic routier souhaité 

à court et long terme ? Quelle vitesse appliquée ? Quel trafic vélos souhaité ? 

 

 

Dans une logique de concertation, les aménagements cyclables sont soumis au /ƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

afin de présenter et orienter les choix techniques des aménagements (voir pilier 1). 

Attention les aménagements de type Zone 30, Chaussée à voie centrale banalisée (CVCB) ou Aire piétonne 

sont autorisés uniquement ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ En effet, toute reprise de voirie doit respecter la loi LOM qui 

ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜΦ La Métropole permet cependant leur 

usaƎŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜs avérées όƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ 

ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜύ ƻǳ Ŝƴ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ 

Concernant le couloir Bus, « 9ƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ pour les gestionnaires de la voirie de mettre 

en place des aménagements cyclables lors des rénovations de voie prévue par la loi peut être satisfaite 

Vélos et voitures : séparation ou mixité, les clés pour choisir, 2020, CEREMA 
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Les largeurs de pistes indiquées précédemment 

sont les largeurs minimales. Cependant, le 

CEREMA recommande quelques largeurs 

souhaitables en fonction du trafic vélo projeté. 

ǇŀǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘŜ ōǳǎ ŀǳȄ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ 

aménagements cyclables est insuffisante, et à condition que la largeur du couloir bus permette le 

ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ŎȅŎƭƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴƻǊƳŀƭŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire avec une distance 

latérale de dépassement de 1 m en agglo et 1.5m hors agglo. » (Plan vélo et mobilités actives / Annexe 3 

- Note de recommandations techniques du CEREMA, Ministère de la transition écologique et CEREMA). 

 

 
 

Débit souhaité 
(par jour/2 sens) 

Piste 
unidirectionnelle 

Piste 
bidirectionnelle 

0-1500 2 m 3 m 

1500-3000 2.5 m 3.5 m 

>3000 2.5 m 4 m 

Pour des dépassements en toute sécurité des vélos par les transports en commun, la Métropole Rouen 

Normandie demande pour un couloir bus ouvert de le dimensionner soit au plus près des 3.30m (marquage 

inclus) afin ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł мƳ Ŝƴ ŀƎƎƭƻ Ŝǘ мΦрƳ ƘƻǊǎ ŀƎƎƭƻ et 

ŘΩƻōƭƛƎŜǊ ƭŜ ōǳǎ Ł ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ǎŀ ǾƻƛŜΦ {ƛƴƻƴ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŜ пΦрƳ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ 

sécurité Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ couloir bus. 
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RŀǇǇŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŜƳǇƭƻȅŞǎ :  

Dimensionnement standard des aménagements. La bande cyclable est ici représentée en tant qu'amorce ou fin d'une piste cyclable lors de traversée de carrefour (recommandation CEREMA) 
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LES PISTES CYCLABLES 
Rappel  (art. R110 -2 du code de la route ) : La piste cyclable est une chaussée exclusivement réservée 

aux cycles à deux ou trois roues et aux engins de déplacement personnel motorisés. 

Les pistes unidirectionnelles bilatärales dɍune largeur minimale de 2 mãtres hors 

séparateurs  doivent être recherchées en priorité. A privilégier dans les études de faisabilité, elles 

permettent notamment un meilleur traitement du franchissement des carrefours.  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ unidirectionnelles bilatérales, une piste 

bidirectionnelle peut être étudiée. Une attention particulière doit être portée sur le traitement des 

franchissements de carrefours Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ. La piste cyclable bidirectionnelle a 

une largeur minimale de 3 mètres  (8 recommandations pour réussir votre piste cycla ble, 2021, 

CEREMA). 

Généralement , les p istes doivent  être amorcées ou se terminer par un tronçon de 

quelques mètres en bandes cyclables  afƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴκǎƻǊǘƛŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ŘŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ 

ǎǳǊ ǳƴκŘΩǳƴ carrefour. !ǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 

de ressaut (les ressauts de 2cm sont à éviter) sauf contraintes. Le  financement  de ces bandes  

comme  partie intégrante du REV ou RIV va dépendre de la qualité globale de 

lɍamänagement et de lɍimportance des discontinuitäs. Attention leur couleur doit être la 

même que celle des pistes cyclables reliées.  

Pour le réseau interconnecté vélo (RIV/Niveau 2) uniquement Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƻǳ ŘŜ 

contraintes avérées, une souplesse de largeur minimale est tolérée à 1,50m pour une piste cyclable 

unidirectionnelle et à 2,50m pour une piste bidirectionnelle (hors recommandation CEREMA, 8 

recommandations pour réussir votre piste cyclable, 2021, CEREMA). R
IV

 

Piste cyclable à niveau du trottoir 

Piste cyclable à niveau intermédiaire 

Piste cyclable à niveau de la chaussée 

(recommandation de chanfrein côté piste) 

 

ω tƛǎǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ǎŞǇŀǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ 

ōŀƴŘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƻǳ ŘΩalignements 

ŘΩŀǊōǊŜǎ 

ω tƛǎǘŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 

trottoir et de la chaussée 

ω tƛǎǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŀǾŜŎ 

séparateur 
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9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 

technique des projets (8 recommandations pour réussir votre piste cyclable, 2021, CEREMA)  : 

Concernant le dernier cas de figure, le séparateur doit être d'une largeur de 20cm minimum. Sa hauteur 

et sa largeur seront adaptées au contexte local, notamment au trafic des véhicules, à leur vitesse et au 

risque de pratiques illicites de stationnement. 

Dans les zones ƻǴ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ƴΩƻŎŎasionne pas de risque de chevauchement 

de la piste cyclable et où le risque de pratiques illicites de stationnement est faible ou négligeable, un 

séparateur bas, permettant le survol par la pédale d'un vélo, est mis en ǆǳǾǊŜ (type Biway ou équivalent). 

Dans les autres cas, une bordure type mini chasse-roue (mini-GSS2 ou équivalent) est privilégiée.  

 

LES VOIES VERTES (SOUS CONDITIONS) 
Rappel  (art. R110 -2 du code de la route ) : route exclusivement réservée  à la circulation des 

véhicules non motorisés à l'exception des engins de déplacement personnel motorisés, des cyclomobiles 

légers, des piétons et des cavaliers. Par dérogation, les véhicules motorisés mentionnés à l'article R. 411-

3-2 peuvent également être autorisés à y circuler dans les conditions prévues au même article. 

Article R411 -3-2 du code de la route  : Un arrêté pris par l'autorité détentrice du pouvoir de police de la 

circulation détermine les routes sur lesquelles est créée une voie verte après consultation des autorités 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ ώΧϐ Dans les conditions qu'elle détermine, les véhicules motorisés 

utilisés par une catégorie d'usagers qu'elle définit, ou par les titulaires d'une autorisation individuelle 

qu'elle délivre, peuvent, par dérogation, être autorisés à circuler pour accéder aux terrains riverains, sous 

réserve de respecter la vitesse maximale autorisée qu'elle fixe et qui ne peut excéder 30 km/h. 

Cet aménagement est à employer  lorsque les fréquentations de cyclistes et piétons sont modérées 

à faibles et dissociées dans le temps. Il est possible de réaliser des voies vertes pour remédier à des 

problèmes d'emprise. {ƻƴ ǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭƛŞ Ł ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ ǉǳΩǳǊōŀƛƴ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ŏŀǎ 

(voie de parc, routes sans accès riverains, ...)Φ !ǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ǎǳǊ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ǾŞƭƻǎκǇƛŞǘƻƴǎΦ 

Attention, une voie verte est une route comme défini par le code de la Route et contrairement au trottoir 

ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ όǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ 

considérée comme voie verte). Une voie verte ne peut donc être implantée sur un trottoir ou en 

ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ de circulation : seule une route entière peut être définie en voie verte (Fiche 

n°4 -  La voie verte, maillon dɍun räseau cyclable urbain et piäton, 2013, CEREMA).  

 

LE COULOIR BUS/VELO (SOUS CONDITIONS) 
Rappel  : Le couloir Bus/Vélo est un espace partagé par les cyclistes et les bus. 

Le couloir bus/vélo peut représenter une alternative en milieu dense  lorsque les enjeux de transports 

en commun nécessitent la création de voies bus et si lɍespace disponible est insuffisant pour un 

aménagement dissocié des cyc les . [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǎŜ 

dépasser en toute sécurité (Plan vélo et mobilités actives / Annexe 3 - Note de recommandations 

techniques du CEREMA, Ministère de la transition écologique et CEREMA). 
 

Pour des dépassements en toute sécurité des vélos par les transports en commun, la Métropole Rouen Normandie 

demande pour un couloir bus ouvert de le dimensionner soit au plus près des 3.30m (marquage inclus) ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ 

des distances de dépassement inférƛŜǳǊŜǎ Ł мƳ Ŝƴ ŀƎƎƭƻ Ŝǘ мΦрƳ ƘƻǊǎ ŀƎƎƭƻ Ŝǘ ŘΩƻōƭƛƎŜǊ ƭŜ ōǳǎ Ł ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ǎŀ ǾƻƛŜΦ En couloir 

fermé, ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŜ пΦрƳ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎƻǳƭƻƛǊ ōǳǎΦ 
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LES AMENAGEMENTS CYCLABLES APAISES :  
Pour les aménagements suivants ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ le statut 

ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ όŎƻƴǘǊŜ-exemples : une zone de rencontre avec des trottoirs bien 

délimités ou une zone 30 avec des chaussées très larges et rectilignes). 

Attention les aménagements de type Zone 30, Chaussée à voie centrale banalisée (CVCB) ou Aire piétonne 

ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǘƻǳǘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ƭƻƛ [ha ǉǳƛ 

ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ comme aménagement cyclable. La métropole permet cependant leur 

ǳǎŀƎŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎ όƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ 

une contrainte) ou en jonction de deux aménagements. 

La vélorue  : rue ou section de rue dédiée aux cyclistes et accueillant un trafic motorisé exclusivement 

de desserte (art. R110 -2 du code de la route ). La vélorue est aménagée de sorte que la vitesse des 

véhicules est limitée à 30 km/h ou moins.  

La Zone 30  : zone où la vitesse des véhicules est limitée à 30 km/h et toutes les chaussées sont à double-

sens pour les cyclistes et les conducteurs d'engins de déplacement personnel motorisés, sauf décision 

ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ όart. R110 -2 du code de la route ). 

La Zone  de rencontre  : zone où les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et 

bénéficient de la priorité sur les véhicules dont la vitesse est limitée à 20 km/h. Toutes les chaussées sont à 

double-sens pour les cyclistes, sauf ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƛƴǾŜǎǘƛŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ 

police. L (art. R110 -2 du code de la route ). 

La chaussée à voie centrale banalisée (CVCB)  ou «  chaucidou  » 

(CHAUssée à CIrculation DOUce)  (Fiche vélo n° 37, Chaussée à voi e centrale 

banalisée, éléments de recommandation,  Cerema,  2017 ) : cette configuration 

permet dans des cas particuliers où la chaussée est étroite de faire cohabiter la 

circulation automobile et un aménagement vélo sur les rives de la chaussée. Si deux 

véhicules se croisent, ils sont autorisés à déborder sur les rives. Le pictogramme 

vélo est donc proscrit car portant à confusion avec une bande cyclable où la 

circulation autre que cyclable est interdite. Les double-chevrons sont cependant 

autorisésΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de picto également. 

LɍAire piätonne : rue ou ensemble de rues dédiées à la circulation des piétons de façon temporaire ou 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƭƭǳǊŜ Řǳ 

pas. Seuls les véhicules nécessaires à la desserte interne de la zone sont autorisés à circuler à l'allure du pas 

et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci (art. R110 -2 du code de la route ). 

LES BANDES CYCLABLES 
La bande cyclable est exclusivement réservée aux cycles à deux ou trois roues et aux engins de déplacement 

personnel motorisés sur une chaussée à plusieurs voies (art. R110 -2 du code de la route ). 

Pour le REV et le RIV , à employer uniquement en amorce sur quelques mètres ŘΩǳƴŜ piste cyclable 

ou pour maintenir une continuité entre 2 aménagements ou pour une traversée de carrefour. Cette 

possibilité est possible sur dérogation de ce plan vélo et par validation du CƻƳƛǘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ.  

Schéma CVCB 
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 Concevoir des aménagements cyclables réglementaires et sécurisés 

Les propositions suivantes reposent sur des actions permettant de mieux prendre en compte les vélos 

ǎǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ afin de favoriser et sécuriser les déplacements des cyclistes 

au quotidien. Les descriptions sont issues des fiches publiées par le CEREMA. Ces items sont non 

ŜȄƘŀǳǎǘƛŦǎΦ Lƭǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ Ŧŀƛǘǎ Řŀƴǎ ŎŜ 

plan vélo et résoudre des situations conflictuelles de priorités pouvant être rencontrées. 

 

 LE REVETEMENT ET MARQUAGE AU SOL SPECIFIQUE 

REVETEMENT ET JALONNEMENT POUR LE RIV ET REV 
 

Pour atteindre les objectifs de lisibilité, le Réseau Express 

Vélo et le Réseau interconnecté Vélo sont différencié s 

par un marquage et une coloration du sol .  

En traversée  de carrefour à feux et en traversée 

de carrefour sans feux uniquement dans le cas 

où le vélo est prioritaire , ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ 

une résine incolore agrémentée de gravillons rouges dite 

« résine gravillonnée ». La couleur des gravillons doit se 

rapprocher au maximum du RAL 3004 (couleur de la 

bande de rive en section). 

En section courante,  les pistes cyclables devront ainsi 

être réalisées en enrobé de couleur rouge (liant teinté et 

granulats rouges), de granulométrie 0/6 ou par 

adjonction de gravillons. Ce revêtement est complété 

ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǊƛǾŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ 

cyclables (les numéros ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ uniquement pour le 

REV) et, à termes, par des indications de direction 

notamment au droit des carrefours ou des traversées 

complexes. 

La jonction entre 2 pistes via une bande 

cyclable doit  également être de cette teinte  

(hors traversées) . 

Photo exemple (Carrefour de la prison Av Rondeau x Bd de 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜύ 
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Sur les projets neufs, un contraste 

ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜΣ ƭŜǎ 

trottoirs et les voies de circulation 

générale doit être assuré. Les 

aménagements non dédiés aux 

vélos doivent ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

couleur différente.  

Une attention particulière doit 

être apportée à la conception des 

carrefours et des points de 

raccordement des 

aménagements. Les études 

préalables doivent permettre 

ŘΩŀǇǇrécier la qualité de ces 

points sensibles dès la phase de 

faisabilité. Un projet présentant 

une section courante satisfaisante 

mais non conforme aux 

préconisations du présent plan 

vélo (Pilier 1) ne peut pas être 

identifié comme un itinéraire du 

REV ou RIV. 

 

  

Exemple d'aménagement sur de l'existant (quai haut rive gauche, Rouen) 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ Řǳ ƴŜǳŦ ό.Ř ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ wƻǳŜƴύ 

Fiche technique des bandes de rive et du logo sur ces bandes pour le REV et RIV 

Nouveaux 

projets 
Existant 

bǳƳŞǊƻǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 

uniquement pour le REV 

Bande blanche 

Largeur 150mm 

Num itinéraire 

Et Logo vélo  

D 140mm 

Blanc 

Fond RAL 3004 

 

Enrobé 0/6 noir 

Bande colorée RAL 3004  

Largeur 150mm 

Logo vélo blanc 

800x1280mm 

Enrobé 0/6 rouge 

Bande blanche 

Largeur 150mm 

Bande colorée 

RAL 3004  

Largeur 150mm 

Num itinéraire 

Et Logo vélo  

D 140mm 

RAL 3004 

Fond blanc 

 

 
50mm 

3 m 

140mm 

1
4

0
m

m
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 Tableau récapitulatif du marquage et revêtement pour le RIV et REV 

 

 

REVETEMENT ET JALONNEMENT POUR LA SEINE A VELO 
Conformément au cahier des charges national véloroutes et voies vertes, le revêtement doit permettre 

ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǊƻǳƭŜǊ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ Ŝǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

(Schéma national des véloroutes et voies vertŜǎΣ нллмΣ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ WŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǘ 

des sports, Secrétariat d'État au tourisme). 

  

Demandé 
En section courante 

Traversée à feux ou sans 
feux mais prioritaire 

Traversée sans feux 
non prioritaire 

REV RIV REV/RIV   REV/RIV 

Revêtement rouge x x x  

Bande de rive rouge ou 
blanche (selon les règles 

définies) 
x x   

Logo vélo sur la bande de rive x x   

Numéro sur la bande rive x    

Picto vélo ou chevrons suivant 
les règles du paragraphe 

suivant 
x x x x 
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[ΩUTILISATION DES PICTOGRAMMES 
La règlementation reste assez souple (autorisation via lɍarråtä relatif Û la signalisation des routes et 

autoroutes de 2015 et lɍinstruction interministärielle sur la signalisation routiãreύ Řŀƴǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ 

pictogrammes (double chevron seul ou accompagné de la figurine cycliste, figurine cycliste seule ou 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦƭŝŎƘŜύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ les pictogrammes 

doivent être blancs. Tout autre coloris ne peut être accepté  (instruction interministérielle sur la 

signalisation r outière ). 

Pour résumer le schéma ci-dessus, le plan détermine les utilisations suivantes :  

  

 

 

 

 

Depuis 2015, le marquage de la trajectoire cyclable est possible éloignée du bord de chaussée. Ainsi, il est possible pour 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇƛŎǘƻƎǊŀƳƳŜ ŎȅŎƭƛǎǘŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΦ Cela permet au cycliste de se placer en milieu de 

chaussée dans le sens ouvert à la circulation générale pour éviter les dépassements des véhicules motorisés (obligation aux 

voitures de laisser de 1 m en ville et de 1,50 m en rase campagne ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎύΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

obligation. 

La Figurine Cycliste  :  pour les 

Bandes ou Pistes cyclables, pour les 

couloirs BUS ouvert aux vélos, pour 

les traversées de pistes contigües à 

une traversée piétonne ou pour 

marquer la présence du cycliste au 

centre de la chaussée. 

Pour une traversée le cerema 

propose un picto par sens et par voie 

traversée (on considère les pistes ou 

bandes comme étant également des 

voies) 

Les Figurines Piéton + 

Cycliste :  pour indiquer 

une traversée de voie 

verte (en carrefour avec 

ou sans feu, voie verte 

prioritaire ou non). 

La Figurine Cycliste  + 

la Flèche  : pour indiquer 

le sens au début ou de fin 

ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

cyclable ou pour indiquer 

ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘƻǳōƭŜ 

sens cyclable et indiquer le 

sens inverse de la 

circulation générale. À 

employer en fonction de 

lisibilité de la piste 

Le double chevron  : pour une 

traversée de carrefours complexes 

(hors traversée contigüe à un passage 

piéton) afin de marquer la trajectoire 

du cycliste. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Řouble chevron + la figurine cycliste nΩŜǎǘ plus acceptée dans 

les futurs aménagements par les services de la Métropole Rouen 

Normandie  
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Représentation des utilisations des pictogrammes demandés par la MRN suivant les aménagements 

Attention : [Ŝ ǇŀƴƴŜŀǳ .ннŀ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƳǇƭƻȅŞ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǊŜƴŘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

cyclable (ex : pour quitter une voie TEOR vers un aménagement cyclable). 

Le pictogramme vélo + flèche suffit pour marquer le début ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜΦ [Ŝ 

pictogramme vélo encadré qui peut être employé en début de piste ou bande cyclable exclusivement 

ne sera pas retenu pas ce plan vélo. 

Non retenu 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ /ммо Ŝǘ /ммп ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

obligatoire. Afin de limiter la signalisation verticale et son encombrement, la signalisation 

horizontale est préférable. Le panneau de gauche (C113), ƴΩŜǎǘ facultatif que si un logo vélo 

le remplace au sol. 

Nota : Les dimensions des pictogrammes vélos et flèches 

ǎƻƴǘ ƴƻǊƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩLL{wΣ тe partie comme ci suit (picto vélo 

taille normale ou réduite échelle ½ et flèche avec 

homothétie ½ par rapport à la signalisation classique quelle 

que soit la direction). Les pictos piéton et double-chevron 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴs précisées mais on respectera des 

ordres de grandeur similaires 
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 SECURISATION LORS DES CHANTIERS ET MAINTIEN DES ITINERAIRES CYCLABLES 
 

LΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘŜ la signalisation routière, 8e partie, précise certaines dispositions pour les voies 

réservées aux vélos en cas de travaux (Article 132 ς C.4.2) : 

> Concernant les obstacles potentiels, il faut assurer la sécurité des deux-roues en nettoyant les abords du 

chŀƴǘƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǎƻƛǘ ǊŜƴŘǳŜ ƎƭƛǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ŀǳ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǉǳƛ 

peuvent constituer un obstacle. 

> Concernant le jalonnement, lorsque des travaux sur bande ou sur piste cyclable entraînent une interruption de 

celle-ci, il est alors nécessaire : 

¶ {ƻƛǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ-roues dans le trafic général de façon sécurisée ; 

¶ Soit, si le trafic vélos est important et si la durée du chantier le justifie, de reconstituer un itinéraire sécurisé. 

La Métropole ajoute des panneaux directionnels pour jalonner cet itinéraire temporaire en respectant les 

normes de visibilité des panneaux notamment sur la rétro réflexion pour une bonne visibilité de nuit. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǾŜǊǘƛǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴΣ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŎƘantier impactant un aménagement 

ŎȅŎƭŀōƭŜΣ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ǘȅǇŜ !Yр ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŀƴƻƴŎŜŀǳ ǾŞƭƻ όaпŘмύ  ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜ όŁ ŜƴǾƛǊƻƴ рлƳύΦ 

 LES CARREFOURS ET LES AMENAGEMENTS CYCLABLES 
Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŜǎǎƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎƻƴǘ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ŎƻƳƳŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

signalisation verticale doit être faite pour éviter au mieux la dégradation de ce mobilier (distance chaussée ς mobilier 

par exemple) 

LA TRAJECTOIRE SUR UN CARREFOUR COMPLEXE 
Fiche n°14 -  Marquage des trajectoires matérialisées pour les cycles, 2016, CEREMA  

Pour rappel, seul le pictogramme «  double - chevrons  » est retenu  dans le plan vélo pour bien marquer ce 

cas de figure des carrefours complexes où il est intéressant que le cycliste sache que ce carrefour est particulier. 

Ce marquage a pour but de matérialiser la trajectoire du vélo  sur le carrefour afin de faciliter le 

positionnement du cycliste et de rappeler aux automobilistes leur présence. 

Représentation schématique des trajectoires représentées par un double chevron 

2 3 1 
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Il peut être agrémenté ŘΩǳƴŜ ƴǳƳŞǊƻǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛve à un itinéraire (image 3) et/ou de marquages 

accentuant la présence du vélo sur le carrefour via prolongation des lignes de marquage (image 2). 

!ǘǘŜƴǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜǎ ŎŜƭŀ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇǊƛorité particulière de 

cette voie cyclable sur les autres voies, juste la présence de cyclistes. 

 

LE SAS VELO 
Fiche n°12 -  La possibilitä du sas cycliste sans bande dɍaccãs, 2016, CEREMA 

Il permet au cycliste de bien se placer en amont des 

voitures en pied de feu afin de les sécuriser au feu vert. 

Le SAS doit être employé avec une bande cyclable 

ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƻǴ ŀǳŎǳƴŜ ōŀƴŘŜ 

ne peut être réalisée en amont. Le stationnement 

nɍest pas un critãre de non - réalisation de cette 

bande dɍaccãs au SAS. Seule « une impossibilité 

technique avérée » peut conduire à cette situation. 

(Extrait  de lɍArticle 118-1D de lɍinstruction 

interministérielle sur la signalisation routière ). Pour 

rappel, ces SAS sont par défaut interdit aux 

cyclomoteurs mais peuvent leurs être ouverts sur 

arrêté. La Métropole Rouen Normandie se positionne 

pour en placer dès que possible. Le SAS d oit faire 

entre 3 à 5m de profondeur pour une bonne 

position du cycle. 

 

LE CEDEZ LE PASSAGE CYCLISTE AU FEU ROUGE /  PANONCEAUX M12 
Fiche n°5 -  Cédez - le-passage cycliste au feu rouge, 2012, CEREMA  

Fiche n°13 -  Extension du domaine dɍemploi du  « cédez - le-passage cycliste au feu rouge » , 2016, 

CEREMA 

Ils autorisent les cyclistes à 

ŦǊŀƴŎƘƛǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǊǊşǘ Řǳ ŦŜǳ 

pour emprunter la direction 

indiquée par la flèche en 

respectant la priorité accordée 

aux autres usagers ». 

Panonceau à employer le plus 

souvent possible sauf dans des 

cas présentant un risque pour 

la sécurité. Dans ce cas, il est 

nécessaire de consulter pour 

avis le service en charge de la 

sécurité routière. 

 

Schématisation de l'usage du sas vélo 

Schématisation de l'usage du cédez le passage cycliste et 
représentation des panonceaux de type M12 
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LE DOUBLE-SENS CYCLABLE (DSC) 
Fiche n°1 -  Plus de cohérence dans le déploiement du double -sens cyclable dans les voies limitées à 30 

km/h ou moins, 2015, CEREMA  

Guide -  La mise à double -sens cyclable, 2012, CEREM A 

Question écrite N°81236 de M. Philippe Meunier, Assemblée nationale ,2016, 

https://questions.assemblee -nationale.fr/q14/14 -81236QE.htm  

Pour rappel, « lorsque la vitesse maximale autorisée est 

inférieure ou égale à 30 km/ h , les chaussées sont à double 

sens pour les conducteurs d'engins de déplacement personnel 

motorisés et les cyclistes sauf décision contraire de l'autorité 

investie du pouvoir de police » (article R. 412 -28 -1 du code de 

la route ). La décision de supprimer le double sens cyclable doit 

être motivée et utilisée en dernier recours sur décision du 

détenteur du pouvoir de police. Au - delà de 30km/h, le 

double - sens est possible su r dispositions de lɍautoritä 

détentrice du pouvoir de police mais doit être spécifié 

avec un aménagement de type piste ou bande cyclable afin de sécuriser le cycliste. 

Depuis 2015, le marquage de la trajectoire cyclable est possible éloignée du bord de chaussée (image ci-

contre). Ainsi, il est possible pour ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭŜ pictogramme cycliste au centre de la  

chaussée . Cela permet au cycliste de se placer en milieu de chaussée dans le sens ouvert à la circulation 

général pour éviter les dépassements des véhicules motorisés (obligation aux voitures de laisser de 1 m en 

ville et de 1,50 m en rase campagne lors du dépassement des cyclistes). /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΦ 

Attention il est impératif de gérer la sortie du double sens cyclable sur le carrefour  dans le 

respect des régimes de priorité de ce dernier (Figures ci-dessous). 

 

¶ Lorsque le double sens cyclable est sur un axe prioritaire (Figure 1), aucun marquage supplémentaire 

ƴΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ en sortie. Il peut être néanmoins réalisé pour marquer la sortie du cycliste. 

Entrée dans un double sens cyclable 

2 - Double sens cyclable sur axe non 
prioritaire 

3 - Double sens cyclable sur carrefour 
contrôlé par feu 

1 - Double sens cyclable sur axe prioritaire 
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¶ Lorsque le double sens 

cyclable est sur un axe non 

prioritaire (Figure 2), il convient 

ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ 

la sortie au régime du carrefour 

όŀƛƴǎƛ ǎƛ ƭΩŀȄŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴ 

cédez-le-passage ou un stop la 

sortie du DSC doit être marqué par 

ce même régime. Pour ce faire une 

bande cyclable doit être réalisée 

sur quelques mètre en amont. 

¶ Lorsque le double sens cyclable est sur un carrefour à feux (Figure 3), la sortie du vélo doit être marquée 

ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Ŝǘ şǘǊŜ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ŦŜǳ spécial cycle (R13C) pour le sens contraire à la 

circulation générale, calibré sur le feu du sens de la circulation générale afin de rendre la sortie des cyclistes 

sécuritaire.  

Il peut être intéressant de marquer le passage du vélo sur le carrefour dans le sens inverse de la circulation 

générale afin de rendre sa présence plus visible pour ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭiste via les doubles chevrons.  

 

En présence de stationnements sur la voie à sens unique avec un double sens cyclable , deux 

Ŏŀǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ :  

- Si la chaussée est inférieure à 3m : on privilégiera le stationnement des véhicules légers à gauche, 

dans le sens de circulation, afin de créer des conditions de refuge pour le cycliste et favoriser le 

croisement entre les vélos et les véhicules, 

- Si la chaussée est supérieure à 3m : on privilégiera le stationnement des véhicules légers à droite, 

dans le sens de circulation, afin de limiter les risques de collision.  

- Cependant, les contraintes pour les autres modes et pour la desserte des riverains pourraient, le 

cas échéant, conduire à adapter ces deux principes.  

 

Double Sens cyclable et Stationnement unilatéral alterné  suivant la date  :  Attention 

dans ce cas de figure le pictogramme vélo en central et le pictogramme vélo + flèche en latéral 

nɍest pas possible étant donné le changement régulier de configuration du stationnement.  

Marquage de la 
traversée du cycle sur le 
sens contraire à la 
circulation générale 

Double sens cyclable et 

neutralisation des stationnements 

aux abords des passages  piétons  :  

Attention , dans un sens unique et en 

présence de double sens cyclable, le 

nombre de places interdi tes au 

stationnement est supérieur au sens 

unique classique.  
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TRAVERSEE CYCLABLE PAR FEU 
Par défaut, sur tous les réseaux, la traversée des cyclistes peut être gérée par un R12m 

avec la traversée piétonne ou de façon indépendante via un R13C. Le choix doit être 

fait en cohérence avec les ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘΩŀȄŜ Ŝǘ ǎǳǊ 

consultation et validation du service maitrise des déplacements. 

 

 

TRAVERSEE DE LA PISTE EN CONTINUITE DU PASSAGE 

PIETON DANS UN CARREFOUR 
Article R412 -30 du code de la route  : « Lorsqu'une piste 

cyclable traversant la chaussée est parallèle et contigüe à un 

passage réservé aux piétons dont le franchissement est réglé 

par des feux de signalisation lumineux, tout conducteur 

empruntant cette piste est tenu, à défaut de signalisation 

spécifique, de respecter les feux de signalisation réglant la 

traversée de la chaussée par les piétons ». 

Guide -  Carrefours urbains, 2010, CEREMA  

De la même manière que le passage piéton, il est 

recommandé de placer la traversée entre 2 et 5 m en sortie 

de carrefour (classique ou de type giratoire). Cela permet aux 

différents usagers de se percevoir correctement et à la 

ǾƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ǎΩŀǊǊşǘŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ 

de priorité en limitant la gêne des usagers du carrefour. 

 

TRAVERSEE PAR CONVERSION DE LA PISTE EN BANDE CYCLABLE 
Fiche n°7 -  Les pistes cyclables, 2013, 

CEREMA 

Cette solution a plusieurs avantages. Sur 

des carrefours où le mouvement cyclable 

de tourne à gauche est important cela 

permet au vélo de bien se positionner sur 

la chaussée principale et de rejoindre si 

existant des SAS vélo au niveau de 

carrefours à feux. De plus, le CEREMA 

indique que le cycliste est mieux vu à la 

traversée du carrefourΦ [ΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

piste se fait une vingtaine de mètres avant 

le carrefour. 

  

Schéma de traversée de piste cyclable contigüe au passage 
piéton 

Schéma de traversée de piste cyclable via une bande cyclable 

Signal R12m 

Signal R13c 
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TRAVERSEE DΩUN CARREFOUR EN TOURNE-A-GAUCHE  
Par défaut, ƭƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜΣ le cycliste doit se positionner comme tout 

véhicule dans le carrefour pour tourner à gauche en sortant de son aménagementΦ [Ŝ {!{ ǾŞƭƻΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 

existe permet de position en premier le cycliste pour sa traversée. Dans le cas où le tourne-à-gauche 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƻǳ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎΣ ƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ н configurations suivantes :  

Tourne - à- gauche 

difficiles  : Lorsque dans des 

carrefours à feux le tourne -à-

gauche sɍavãre difficile et 

dangereux pour les cyclistes, 

la Métropole Rouen Normandie 

met en place un Ɍtourne-à-

gauche par la droite en 2 

tempsɍ. Ces solutions sont 

privilégiées.  

Dans le cas dɍune traversäe 

de piste , le vélo passe au vert 

piéton  (R12 ou R12m), sort de 

sa traversée et vient se 

positionner au niveau dɍun feu 

cycliste (R13c)  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Ǿƛŀ 
bande cyclable, le vélo passe au 
vert voiture (R11v), sort de sa 
traversée et vient se positionner 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ŦŜǳ cycliste 
(R13c) 
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TRAVERSEE DEPORTEE DU CARREFOUR  
 

Fiche n°7 -  Les pistes cyclables, 2013, CEREMA  

Cette solution apporte le moins de visibilité et de sécurité.  

Cela reste néanmoins pratique pour des axes modestes et 

des traversée directes. 

Attention aux régimes de priorité de cette piste. La gestion 

des traversées de pistes cyclables déportées sans 

conversion en bande cyclable (exemple du paragraphe 

précédent) est complexe. 

Pour rappel : la piste cyclable est une « chaussée  exclusivement réservée  aux cycles à deux ou trois roues 

et aux engins de déplacement personnel motorisés » (y compris ceux à pédalage assisté (Article  R110 -2 du code 

de la route ). 

Le code de la route reste ambigu  concernant les régimes de priorité s  des  traversée s de  pistes 

cyclables  dans des carrefours sans feux  sans conversion en bande cyclable . On peut lɍinterpréter 

de 3 manières  différentes  :  

 

Par défaut, « pour l'application de toutes les règles de priorité, une piste 

cyclable est considérée comme une voie de la chaussée 

principale qu'elle longe , sauf dispositions différentes prises par 

l'autorité investie du pouvoir de police » (Article R415 -14 du code de la 

route )Φ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ƭŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎƻƳƳŜ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ǾƻƛŜ 

de la chausséeΣ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǊǊşǘŞ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΦ Et que le régime 

ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƭƻƴƎŜΦ 

 

 

 

Cependant, le terme «  longe  » reste  ambig u . A partir de combien 

de mètres ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƛǎǘŜ Ŝǎǘ-elle considérée comme un axe à part 

entière et donc la traversée comme un carrefour particulier dont ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

branches serait limitée à certains usagers (ici les cyclistes). Ce carrefour sans 

signalisation respecte par défaut le régime des priorités à droite. 

 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜs se fait 

majoritairement avec présence de bordures arrasées ou avec 2cm de vue 

pour des raisons de gestion des eaux de pluies. Or cela peut être 

réglementairement interprété comme un franchissement de trottoir. La piste 

ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ǇŜǊŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ 

aboutit. 

Schéma de traversée de piste cyclable en contiguïté de 
passage piéton 
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Enfin, le code de la route indique :  

« Tout conducteur s'apprêtant à quitter une route sur sa droite Řƻƛǘ ώΧϐ ŎŞŘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ 
déplacement personnel motorisés, aux cycles et cyclomoteurs circulant dans les deux sens sur les pistes cyclables 
qui traversent la chaussée sur laquelle il va s'engager. » (Article R415 -3 du code de la route)  

 « Touǘ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ǎϥŀǇǇǊşǘŀƴǘ Ł ǉǳƛǘǘŜǊ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ǎǳǊ ǎŀ ƎŀǳŎƘŜ Řƻƛǘ ώΧϐ ŎŞŘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǾŜƴŀƴǘ 

en sens inverse sur la chaussée qu'il s'apprête à quitter ainsi qu'aux engins de déplacement personnel motorisés, 

aux cycles et cyclomoteurs circulant dans les deux sens sur les pistes cyclables qui traversent la chaussée sur 

laquelle il va s'engager. » (Article R415 -4 du code de la route)  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ǊƛŜƴ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł 

droite. 

  

!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭŀ 

réglementation, les traversées de pistes cyclables déportées pour des carrefours sans feux doivent 

ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎǘƻǇ ƻǳ ŎŞŘŜȊ-le-ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀǳ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀȄŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƛǎǘŜΦ [ŀ Řécision du régime adapté doit être fait sur avis technique, en 

ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƛƳǇŀŎǘŞΦ /Ŝƭŀ ǊŝƎƭŜ 

également les problématiques liées aux pistes bidirectionnelles. Sur le réseau N1 ou N2, la priorité doit être 

donnée dans la mesure du possible au cycliste en respectant le postulat précédent. 
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Les configurations suivantes ne seront donc pas admises  

Aucune intersection en une piste cyclable et une ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ł 

droite que ce soit pour une piste bidirectionnelle, unidirectionnelle mais aussi pour une bande cyclable 

(prolongée ou non), les ambigüités de régimes de priorités étant trop importantes. 

Dans le cas 1 et 2 on ne sait pas qui a la ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀȄŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƛǎǘŜ Ŝǘ de la même manière 

ŜƴǘǊŜ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǇƛǎǘŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘƻƴŎ ŎƻƳƳŜ ŞƴƻƴŎŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ les 

priorités pour tous les usagers via des cédez-le-passage ou des stops.  

 

 

Si la piste n'est pas prioritaire (en 

bidirectionnelle comme 

unidirectionnelle), le cas reste simple, 

un cédez-le-passage ou stop permet 

d'arrêté le cycle. Attention si le régime 

n'est pas le même que pour la voie 

principale, il faut un arrêté 

complémentaire. Pour rappel, pour le 

N1 (REV) et N2 (RIV), la traversée n'est 

rouge que si elle est prioritaire. 

 

  

1 2 

Cas à ne pas reproduire de priorité à droite en présence de pistes cyclables. 

/ŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ƴƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ōƛŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴƛŘƛǊŜctionnelle 
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Si la piste est prioritaire, on marque l'arrêt pour la voiture dans tous les cas pour que le régime soit visible 

et lisible pour tout le monde. Ainsi, une voiture sortant de l'axe prioritaire aura un cédez-le-passage 

(images 1 à 3). Depuis l'axe secondaire, il faut à minima un stop ou cédez-le-passage avant la piste (la 

piste étant une voie de l'axe principale) (images 1 à 3). Un cédez-le-passage ou un stop seul en bordure 

de l'axe principal n'est pas autorisé car trop ambigüe sur les régimes de priorités à adopter entre la piste 

Ŝǘ ƭΩŀȄŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ όƛƳŀƎŜ barrée ci-dessous). Si cette position est souhaitée pour des raison de visibilité, 

il doit se faire en sus de la ligne le précéde (CEREMA) (images 2 à 3). Pour rappel, il est possible de dissocier 

les régiƳŜǎ ǇŀǊ ǎŜƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ όƛƳŀƎŜ 3).  

 

Cette configuration apporte beaucoup 

ŘΩŀƳōƛƎǳƠǘŞ ǎǳǊ ǉǳƛ a la priorité entre le 

cycliste sur sa piste et la ǾƻƛǘǳǊŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ plus 

pour une traversée bidirectionnelle. La 

ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ 

assimilée à une traversée piétonne. Il convient 

soit de ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŀǊǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ƻǳ ǎƻƛǘ de 

ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŀǊǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ όcf.  partie 

sur le sujet  plus loin ). 

Attention dans ce cas la ligne de cédez-le-

passage ou de stop doit être placée entre le 

passage piéton et la piste dans le sens Gauche 

vers Droite car, elle ne peut se positionner en 

ŀƳƻƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƛŞǘƻƴΦ 

 

Placement d'un stop ou cédez-le-
passage à ne pas reproduire. 

Gestion de la traversée des cycles en section à ne pas reproduire. 

1 2 

3 
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TRAVERSEE DANS LE CARREFOUR PAR CONVERSION DE LA PISTE EN BANDE CYCLABLE 
Fiche n°7 -  Les pistes cyclables, 2013, CEREMA  

Cette solution est la plus sécuritaire. Elle permet 

de marquer la présence du vélo sur une 

traversée de carrefour par conversion de la piste 

Ŝƴ ōŀƴŘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜΦ [ΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ǎŜ 

fait une vingtaine de mètres avant le carrefour. 

La traversée du carrefour peut être 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǊǉǳŀƎŜ 

de rive de la bande et des pictogrammes (cf. 

partie sur les bandes cyclables). La traversée 

ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ 

être dans la mesure du possible sous cette 

forme (avec ou sans prolongation des 

pictogrammes et des bandes de rives). 

 

TRAVERSEE DE BANDES CYCLABLES SUR UN CARREFOUR A FEUX 
La bande cyclable se comporte comme toute voie de la chaussée où elle est implantée et est asservie par 

ƭŜ ŦŜǳ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩaccompagner la 

traversée des cyclistes via un SAS vélo (cf. ǇŀǊǘƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƭƻ Řŀƴǎ 

le carrefour, afin de faciliter les mouvements de tourne-à-ƎŀǳŎƘŜ ƻǳ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƳƛŜǳȄ Ǿǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǘƻǳǊƴŜ Ł ŘǊƻƛǘŜΦ 

  

Schéma de traversée de piste cyclable via une bande cyclable 
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TRAVERSEE DE BANDES CYCLABLES SUR UN CARREFOUR SANS FEUX 
 

Définition : Une bande cyclable est une « voie 

exclusivement réservée  aux cycles à deux ou trois roues et 

aux engins de déplacement personnel motorisés sur une 

chaussée à plusieurs voie » (Article R110 -2 du code de la 

route ). 

Attention, dans le cas de lɍimage 1 ou 2, la continuité de 

marquage  sur le carrefour  nɍindique pas que le cycle 

a priorité  sur les rues adjacentes mais indique seulement 

sa présence  notamment pour les mouvements de tourne à 

droite pour que le ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƴΩƻǳōƭƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƎŀǊŘŜǊ ǎǳǊ ǎŀ 

droite avant de tourner. Seule la signalisation verticale de type 

cédez le passage, stop ou priorité à droite permet de rendre ou 

non une piste prioritaire. Cela peut en revanche souligner la 

priorité du cycliste dans le régime de priorité de ce carrefour 

όƛŎƛ ƭΩŀȄŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ƭŀƛǎǎŜǊ la priorité aux cyclistes arrivant 

à sa gauche). 
Enfin, entre les image s 1  et 2, ce plan vélo privilégie 

la solution numéro 2 (avec ou sans pictogramme vélo  

dans la traversée  mais sans ligne de rive ) .  

 

GESTION DES PRIORITES ENTRE LA BANDE CYCLABLE ET LA VOIE PRINCIPALE QUΩELLE LONGE 

Comme le prévoit la loi, un changement de file que ce soit pour le vélo ou la vo iture entraine 

une perte de priorité pour le véhicule changeant de file (image 1 et 2). tƻǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜ 2, il est souhaitable 

que le cycliste passe sur la voie générale pour se positionner devant ou derrière le véhicule afin de tourner 

à gauche. /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ŘǊƻƛǘŜΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ la continuité du marquage de la bande qui donne 

priorité aux cycles (image 3). Donc les cycles doivent donc laisser la priorité à droite également. Dans ces 

cas de figure, une rupture de la bande cyclable pourrait rendre la perte de priorité plus lisible (CF partie 

Débouché de bande cyclable sur un carrefour). Le marquage de lɍimage 3 reste donc à éviter le 

marquage  étant contre intuit if .  

Article R415-13 du code de la route : « Aux intersections, lorsqu'une chaussée à plusieurs voies comporte une ou 

plusieurs voies ou bandes réservées à la circulation de certaines catégories de véhicules, les règles de priorité 

prévues au présent livre s'imposent à tous les conducteurs circulant sur cette chaussée ou l'abordant. » 

Continuité de marquage en carrefour pour 
bande cyclable 

1 

2 

1 2 3 

Gestion des priorités avec une bande cyclable 
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 PARTICULARITE POUR UNE TRAVERSEE DE CARREFOUR TYPE GIRATOIRE 
Fiche n°10 -  Vélos et Giratoires, 2014, CEREMA  

 

¶  

¶     Mini Giratoire (îlot central entièrement franchissable) 

¶ Largeur anneau ¶ 6 à 9.5m 

¶ Rayon intérieur ¶ 1.5 à 2.5 m 

¶ Rayon extérieur ¶ 7.5 à 12m 

¶ Petit Giratoire (ou giratoire compact) 

¶ Largeur anneau ¶ Env. 7 m 

¶ Rayon extérieur ¶ 12 à 15 m 

¶ ¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ŦƛƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ōǊŀƴŎƘŜ 

¶ Giratoire Moyen 

¶ Largeur anneau ¶ 7 à 8m (selon la largeur des entrées) 

¶ Rayon extérieur ¶ 15 à 22m 

¶ DǊŀƴŘ DƛǊŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƛƴ 

¶ Largeur anneau ¶ 7 à 9m (selon la largeur des entrées) 

¶ Rayon extérieur ü Supérieur à 22m 

 

 

GRAND GIRATOIRE OU GIRATOIRE A FORT TRAFIC 
[Ŝ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

compliqué sur ces types de giratoire où le risque de 

ŎƻƴŦƭƛǘ ǊŜǎǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜκǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ 

voitures par rapport aux cyclistes tournant autour du 

giratoire.  
La Métropole Rouen Normandie propose de ux 

solutions  :  

 

Une piste unidirection nelle  qui  est 

éventuellement prioritaire  en fonction des 

conditions de trafic et de sécurité du carrefour et 

uniquement dans le même sens de circulation que le 

giratoire.  

 
Une piste bidirectionnelle  qui  est toujours non prioritaire . 

 

[ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎŞŘŜȊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜŀǳ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŜ м Ŝǘ рƳ όŀǳ-

delà de 5m les traversées doivent être à plus de 15m) 

 

Attention, sur les branches où la traversée se fait en plusieurs temps via un ou plusieurs îlots , il est rappelé 

que sur ces derniers, des bandes ŘΩŞǾŜƛƭ Ł ƭŀ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ doivent être implantés selon la norme en vigueur, le marquage de 

passage piéton doit être arrêté et un morceau de piste cyclable doit être réalisé (comme sur un trottoir). Cela inclut donc 

à minima le cédez-le-passage vélo (panneau + marquage) si présence avant la traversée (un vélo empruntant le giratoire 

Ǿƻǳƭŀƴǘ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǾƻƛǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜύΦ 
  

Schéma du passage d'un giratoire fortement fréquenté (à gauche, vélo non 
prioritaire, avec piste bidirectionnelle et à droite, vélo prioritaire sur piste 
unidirectionnelle) 
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GIRATOIRE DE PETITE OU MOYENNE DIMENSION 
 

 

Sur un giratoire de petite (mini) ou de taille moyenne  on peut représenter 

comme sur un carrefour standard la trajectoire du cycle dans le giratoire pour 

ǎƛƎƴƛŦƛŜǊ ŀǳȄ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ŘƻǳōƭŜǊΦ 

Seul lɍusage du double- chevron  est retenu dans ce plan (recommandation 

/9wa!ύΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŀȄƛŀƭ ; 

Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ǎŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜΦ /Ŝƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƴƻǊƳŜ 

mais peut être réalisé si besoin de plus de visibilité des cyclistes. 

 TRAVERSEE DANS UNE VOIE VERTE 
Fiche n°4 -  La voie verte, maillon dɍun räseau cyclable urbain et piäton, 2013, CEREMA 

Cet espace mixte que représente la voie verte peut présenter quelques 

traversées de chaussées. Sur ces dernières, on utilise le pictogramme 

du piéton puis du vélo dans chaque sens  pour signaler cette 

traversée. À ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ 

obligatoires à chaque traversée. 

Attention une voie verte étant une route , toute intersection doit 

être traitée avec le régime de priorité adapté. 

La traversäe ätant Û minima piätonne on considãre quɍune 

bande dɍäveil Û la vigilance est näcessaire. Les piätons sont 

par ailleurs toujours prioritaires.  

> Dans le cas de figure où la voie verte est prioritaire Σ ƛƭ ƴΩȅ ŀ 

pas de problème particulier, la voiture est stoppée par un stop ou cédez-

le-passage et le piéton ou cycliste traverse sur la traversée de type voie 

verte. 

 

> Dans le cas de figure oô la voie verte nɍest prioritaire, la 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘΦ En 

effet, on installe de la signalisation pour véhicule motorisé (stop ou 

cédez-le-passage vélo) et de la signalisation pour piétons (bande ŘΩŞǾŜƛƭ 

à la vigilance) sur une route (=/= trottoir). Pour limiter la signalisation et 

rendre le régime de priorité lisible, le plan vélo demande 

lɍimplantation dɍun panneau cädez- le - passage (ou stop si la 

visibilité est mauvaise) avec un panonceau vélo  + la bande dɍäveil Û la vigilance. On considère que 

cette dernière peut faire office de ligne de stop ou de cédez-le-passage. Le marquage au sol du cédez-le-passage 

ou stop ne sera donc pas nécessaire dans ce cas de figure. 

 

> 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ Ł ŦŜǳȄΣ ƭŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ traversée de voie verte doit être faite comme dans 

le cas de voie verte prioritaire. Attention sur ces traversées, on préfèrera un feu R12M plus adapté que 

le R12.  

Voie verte prioritaire 

Voie verte non prioritaire 

[Ŝ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ quelle que soit la taille du 

giratoire Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ 

conflit. (Fiche n°10 - Vélos et giratoires, 2014, CEREMA) 

 

Signal R12m 

< Représentation schématique des trajectoires sur Giratoire moyen ou mini giratoire 




















































